L’oursin fait l’objet d’une pêche importante. Il est récolté à la main, en scaphandre ou en apnée. Cette pêche est assujettie a une dérogation individuelle, renouvelée chaque année.

Le bateau qui exerce ce métier a les caractéristiques suivantes :

TJB : 4,5.

kW : 168.

LHT : 7,0 m.

Cette espèce s’observe dans les écosystèmes infralittoaux (herbiers à posidonies, peuplements photophiles de substrats durs).

La pêche est développée dans la zone d’intervention des pêcheurs en plongée, jusqu’à une vingtaine de mètres. 

La pêche en plongée s’effectue toute l’année avec une augmentation de l’activité en printemps et en été.

